ARRETE n° 355 CM du 27 février 2004 portant approbation du cahier des charges du lotissement agricole de Opoa sis à Raiatea.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-90 AT du 27 juin 1995 modifiée portant réglementation en matière de constitution, d’administration et d’aliénation du domaine  privé et de mise à disposition des biens immobiliers dépendant du domaine privé ou du domaine public du territoire ;

Vu l’arrêté n°1004 DOM du 19 mars 1974 affectant au service de l’économie rurale le “domaine Charles-Smith” à Opoa et chargeant le chef du secteur agricole des îles Sous-le-Vent du contrôle de métayers y établis ;

Vu les propositions de la commission d’attribution des lots des lotissements agricoles émises dans sa séance du 27 janvier 2004 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 18 février 2004,

Arrête :

Article 1er.— Le cahier des charges du lotissement agricole de Opoa est approuvé.

Art. 2.— Le ministre des affaires foncières, du domaine, de la valorisation et de la redistribution des terres et le ministre de l’agriculture et de l’élevage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 février 2004.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre des affaires foncières,


du domaine, de la valorisation


et de la redistribution des terres,


Gaston TONGSANG.


Le ministre de l’agriculture


et de l’élevage,


Frédéric RIVETA.

